
Sujet : 2020-4880 Demande pièces complémentaires_Alimenta�on eau potable entre Saint-
Georges-sur-Loire et Rochefort-sur-Loire
De : > Valen�n PITON (par Internet) <vpiton@syndicat-eau-anjou.fr>
Date : 08/09/2020 08:43
Pour : "evalua�on-env-projets@developpement-durable.gouv.fr" <evalua�on-
env-projets@developpement-durable.gouv.fr>
Copie à : "gaetane.gergaud@developpement-durable.gouv.fr"
<gaetane.gergaud@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour,

Pour faire suite à votre courrier du vendredi 4 septembre vous voudrez bien trouver, ci-dessous, les éléments
complémentaires demandés :

Vous indiquez au §4.7 que le  projet est une modifica�on/extension d’une installa�on ou d’un ouvrage existant.

Merci d’expliciter  ce e réponse et de nous  préciser  si l’ouvrage bénéficie  d’une autorisa�on préalable  de type

d’installa�ons, Ouvrages, Travaux et Aménagements (IOTA)

Il y a déjà un réseau d’eau existant entre l’usine de Saint Georges et Chalonnes sur Loire. Ce>e conduite posée
dans les années 60/70 et renouveler au niveau des ponts de la Loire en 2002, est principalement en fonte et a
un diamètre intérieur de 200 mm. Elle sera abandonnée à l’issu des travaux. Ce réseau, à notre connaissance,
n’a pas fait l’objet d’une autorisa�on lors de sa créa�on.
Pour la par�e entre Chalonnes sur Loire et le château d’eau de Rochefort sur Loire, il s’agit d’une extension de
notre réseau et donc d’une créa�on.

Des éléments complémentaires concernant les travaux à réaliser en bordure de la Loire, en zone naturelle d’intérêt

écologique faunis�que et floris�que (ZNIEFF « Vallée de la Loire de Nantes au bec de Vienne » et « Lit mineur,

berges et îles de Loire entre les Ponts de Cé et Mauves ») et en zone Natura 2000 (« Vallée de la Loire de Nantes

aux Ponts de Cé et ses annexes ») sont également a endus.

En effet, merci de préciser les mesures de protec�on prévues notamment par rapport à ces zones sensibles, à la

présence d’engins de forage sur les berges et à la ges�on des rejets de matériaux. Il convient de jus�fier de la non

perturba�on de ces milieux sensibles lors des chan�ers de réalisa�on des tranchées.

En cas de probabilité d’impact, une réflexion en vue de l’évitement, de la réduc�on puis éventuellement de la

compensa�on des impacts du projet sur ces milieux sera nécessaire.

Il convient également de jus�fier de l’absence d’impact du projet sur les sites inscrit et classé de la Corniche

angevine, traversés par les travaux.

En phase exploita�on il n’y aura pas d’incidence sauf éventuellement, le rejet d’eau potable au milieu naturel
pour purger et vidanger le nouveau réseau (entre 1 et quelques dizaines de mètre cube).

Aucun travaux ne se déroulera sur les berges de la Loire à proprement parler. L’intégralité du tracé emprunte
uniquement l’accotement ou la voirie (lorsque l’accotement n’est pas libre de réseaux) sans impacter les zones
périphériques des axes rou�ers. Il n’y aura aucun impact sur les parcelles et champs environnants aux travaux.

Les 2 forages prévus sur le chan�er seront réalisées sur des zones publiques enherbées (accotement) et non

exploitées, et des chemins existants (photo ci-dessous pour 1er forage sur le bras de la Loire). Nous imposerons
au foreur une ges�on rigoureuse des boues de forages et un suivi permanent du �r pour détecter la moindre
fuite de boues.
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Les travaux seront réalisés avec des engins mécaniques classiques type pelle à chenilles ou à pneus entre l’usine
de Saint Georges sur Lorie et la sor�e de Chalonnes sur Loire. Sur les bras de la Loire, les travaux se dérouleront
sur une zone déjà remblayée (accotement).
L’ouverture  de la  tranchée pourra  donc se  faire  au  godet sans  avoir  recours  à  un  brise  roche hydraulique
générateur de bruit. Ainsi la résurgence des bruits sera donc minime par rapport au bruit habituel généré par le
trafic rou�er qui est très important sur la RD 961.

Dès  la  sor�e  de  Chalonnes,  les  travaux  seront  réalisés  à  l’aide  d’une  trancheuse.  En  effet  les  études
géotechniques  réalisées  il  y  a  quelques  mois  ont  montré  un  terrains  schisteux  à  par�r  de  -0.50m.  Ce>e
technique perme>ra de minimiser dans le temps les travaux et donc les perturba�ons pour l’environnement
ambiant et les usagers en s’affranchissant du brise roche hydraulique généralement générateur de bruit et de
vibra�ons.

En complément, comme indiqué dans l’étude ini�ale, nous nous engageons à créer de zone de stockage et de
base vie sur des parkings existants. Le cahier des charges imposera précisément ces 2 lieux comme unique zone
de stockage des matériaux excédentaires et autres installa�ons fixes.

 Je reste à votre disposi�on si vous avez des ques�ons ou besoin de renseignements complémentaires.

Bonne journée à vous

Valen�n PITON
Chargé de travaux
02 41 34 34 00 / 06 31 30 39 61
vpiton@syndicat-eau-anjou.fr

Syndicat d’Eau de l’Anjou
12 rue Joseph Fourier - CS 10025 - 49 071 BEAUCOUZE CEDEX
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www.syndicat-eau-anjou.fr

De : robot-garance.csac@developpement-durable.gouv.fr <robot-garance.csac@developpement-
durable.gouv.fr>
Envoyé : vendredi 4 septembre 2020 10:54
À : Contact SEA <contact@syndicat-eau-anjou.fr>; Valen�n PITON <vpiton@syndicat-eau-anjou.fr>
Cc : evalua�on-env-projets@developpement-durable.gouv.fr; gaetane.gergaud@developpement-
durable.gouv.fr
Objet : 2020-4880 Demande pièces complémentaires_Alimenta�on eau potable entre Saint-Georges-sur-Loire et
Rochefort-sur-Loire

Bonjour,

Veuillez trouver ci-joint un courrier de demande de compléments concernant votre formulaire d'examen au cas
par cas préalable à la réalisa�on d'une éventuelle évalua�on environnementale, pour la créa�on d'un réseau
d'alimenta�on en eau potable de l'usine d'eau potable de Saint-Georges-sur-Loire à Rochefort-sur-Loire
enregistré sous le n°2020-4880.

Merci de bien vouloir adresser les éléments indiqués à l'adresse de messagerie qui figure sur le courrier joint.

Cordialement,

--
Laurence GUICHET
Chargée du suivi des procédures Cas par Cas projets
SCTE/Division Évalua�on Environnementale
DREAL des Pays de la Loire
tél. 02 72 74 74 66
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